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@)  Perfectionnements  aux  brûleurs  à  gaz. 
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@  Il  s'agit  d'un  brûleur  à  gaz  du  type  distribuant 
à  travers  des  ajutages  multiples  les  flammes  (8) 
engendrées  par  la  combustion  d'un  gaz 
combustible  sous  pression  dans  l'air  sous  pres- 
sion,  lesdits  ajutages  (5,7)  étant  perforés  cha- 
cun  dans  une  paroi  (2)  en  regard  de  la  sortie 
d'une  aiguille  creuse  (1)  alimentée  par  le  gaz 
sous  pression  (G),  ladite  sortie  étant  écartée  de 
ladite  paroi  de  façon  à  réserver  entre  elles  un 
passage  annulaire  (R)  par  lequel  l'air  sous  pres- 
sion  (A)  est  admis,  autour  du  jet  de  gaz  sortant 
de  l'aiguille,  dans  l'ajutage  concerné.  Ce  brû- 
leur  comprend,  rapportées  sur  la  face  exté- 
rieure  de  la  paroi  perforée  et  superposées  l'une 
contre  l'autre,  au  moins  deux  grilles  métalliques 
(9)  à  petites  mailles  rectangulaires  inclinées 
obliquement  l'une  sur  l'autre,  chaque  grille 
étant  évidée  par  des  petits  trous  (10)  en  regard 
des  ajutages. 
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L'invention  est  relative  aux  brûleurs  à  gaz  du  type 
distribuant  à  travers  des  ajutages  multiples  les  flam- 
mes  engendrées  par  la  combustion  d'un  gaz  combus- 
tible  sous  pression  dans  l'air  sous  pression,  ce  gaz 
pouvant  être  par  exemple  à  volonté  l'un  ou  l'autre  des 
suivants  :  gaz  naturel,  butane,  propane. 

De  tels  brûleurs  équipent  par  exemple  les  chauf- 
fe-eau,  les  chauffe-bains,  les  chaudières  de  chauffa- 
ge  central  domestiques  ou  industrielles,  les  cuisiniè- 
res... 

L'invention  vise  plus  spécialement,  parmi  ces 
brûleurs  ceux  pour  lesquels  les  ajutages  sont  essen- 
tiellement  constitués  par  des  orifices  perforés  chacun 
dans  une  paroi  en  regard  de  la  sortie  d'une  aiguille 
creuse  alimentée  par  le  gaz  sous  pression,  ladite  sor- 
tie  étant  légèrement  écartée  de  ladite  paroi  de  façon 
à  réserver  entre  elles  un  passage  annulaire  par  lequel 
l'air  sous  pression  est  admis,  autour  du  jet  de  gaz  sor- 
tant  de  l'aiguille,  dans  l'orifice  concerné  de  la  paroi. 

Elle  vise  plus  particulièrement  encore  -parce  que 
c'est  dans  leur  cas  que  son  application  semble  devoir 
offrir  le  plus  d'intérêt,  mais  non  exclusivement-  parmi 
lesdits  brûleurs,  ceux  pour  lesquels  la  cloison  est 
constituée  par  deux  plaques  juxtaposées  et  perforées 
différemment  de  façon  telle  que  la  plaque  extérieure 
forme  des  pontets  coupant  les  axes  des  aiguilles  et 
divisant  les  orifices  en  deux  moitiés  ou  orifices  élé- 
mentaires  (voir  le  brevet  US  n°  4  887  963). 

Les  brûleurs  du  genre  en  question  présentent 
l'avantage  de  rendre  possible  le  réglage  de  la  puis- 
sance  calorifique  dans  une  très  large  gamme,  par 
exemple  comprise  entre  2  et  40  kW  thermiques,  en 
raison  notamment  de  la  possibilité  pour  les  flammes 
de  s'accrocher  sur  les  pontets. 

Mais  dans  la  pratique,  on  a  constaté  que,  à  partir 
d'une  certaine  puissance,  située  en  général  vers  le 
milieu  de  la  gamme  envisageable,  le  fonctionnement 
du  brûleur  était  bruyant,  l'accrochage  des  flammes 
sur  la  paroi  perforée  devenant  parfois  instable,  en 
particulier  lors  des  changements  de  régime. 

L'invention  a  pour  but,  surtout,  de  remédier  à  cet 
inconvénient  en  assurant  pourtous  les  régimes  un  ac- 
crochage  sûr  et  stable  des  flammes  et,  partant,  un 
fonctionnement  silencieux  du  brûleur. 

A  cet  effet,  les  brûleurs  du  genre  en  question  se- 
lon  l'invention  sont  essentiellement  caractérisés  en 
ce  qu'ils  comprennent,  rapportées  sur  la  face  exté- 
rieure  de  la  paroi  perforée  et  superposées  l'une 
contre  l'autre,  au  moins  deux  grilles  métalliques  à  pe- 
tites  mailles  rectangulaires,  les  directions  des  fils 
constitutifs  de  chaque  grille  étant  inclinées  sur  les  di- 
rections  des  fils  constitutifs  de  chaque  autre  grille 
d'angles  différents  de  90°,  chaque  grille  étant  évidée, 
en  regard  des  orifices  perforés  dans  la  paroi,  de  trous 
un  peu  plus  petits  que  ces  orifices,  et  chacune  des 
deux  dimensions  des  mailles  de  chaque  grille  étant  in- 
férieure  à  la  moitié  du  diamètre  ou  équivalent  de  cha- 
que  trou. 

Dans  des  modes  de  réalisation  préférés,  on  a  re- 
cours  en  outre  à  l'une  et/ou  à  l'autre  des  dispositions 
suivantes  : 

-  le  nombre  des  grilles  superposées  est  égal  à  3 
5  et  les  fils  qui  composent  chaque  grille  sont  in- 

clinés  sur  les  fils  qui  composent  chaque  grille 
contiguë  d'angles  égaux  à  60°, 

-  chaque  grille  est  constituée  par  des  fils  en  acier 
inoxydable  dont  le  diamètre  est  compris  entre 

10  0,15  et  0,20  mm,  formant  des  mailles  carrées 
dont  le  pas  est  de  l'ordre  de  0,40  à  0,50  mm,  le 
diamètre  de  chaque  trou  évidé  dans  la  grille 
étant  de  l'ordre  de  2  mm, 

-  la  cloison  est  constituée  par  deux  plaques  jux- 
15  taposées  et  perforées  différemment  de  façon 

telle  que  la  plaque  extérieure  forme  des  pon- 
tets  coupant  les  axes  des  aiguilles  et  divisant 
les  orifices  en  deux  moitiés  ou  orifices  élémen- 
taires, 

20  -  les  axes  des  deux  relativement  petits  trous  évi- 
dés  dans  les  grilles  superposées  et  correspon- 
dant  aux  deux  orifices  élémentaires  d'une 
même  paire  d'orifices  associée  à  une  aiguille 
sont  plus  éloignés  de  l'axe  de  l'aiguille  que  les 

25  axes  de  ces  deux  orifices  élémentaires, 
-  les  orifices  élémentaires  présentent  une  sec- 

tion  circulaire  de  diamètre  2,8  mm  et  sont  sé- 
parés  par  des  pontets  larges  de  1  mm  et  les 
trous  évidés  dans  chaque  grille  présentent  une 

30  section  circulaire  de  diamètre  2  mm  et  sont  sé- 
parés  par  une  bande  de  grille  large  de  2,6  mm. 

L'invention  comprend,  mises  à  part  ces  disposi- 
tions  principales,  certaines  autres  dispositions  qui 
s'utilisent  de  préférence  en  même  temps  et  dont  il 

35  sera  plus  explicitement  question  ci-après. 
Dans  ce  qui  suit,  l'on  va  décrire  un  mode  de  réa- 

lisation  préféré  de  l'invention  en  se  référant  au  dessin 
ci-annexé  d'une  manière  bien  entendu  non  limitative. 

La  figure  1  ,  de  ce  dessin,  montre  en  coupe  axiale 
40  partielle  agrandie  selon  l-l,  figure  2,  un  brûleur  à  gaz 

établi  conformément  à  l'invention. 
La  figure  2  montre  ce  brûleur  en  vue  partielle  en 

plan. 
La  figure  3  montre  à  une  échelle  encore  plus 

45  grande  que  la  figure  1  une  portion  de  la  vue  en  plan 
de  la  figure  2  avec  des  arrachements  faisant  apparaî- 
tre  les  différentes  grilles  superposées. 

D'une  façon  connue  en  soi  par  la  publication  si- 
gnalée  ci-dessus,  le  brûleur  ici  considéré  comprend  : 

50  -  une  pluralité  d'aiguilles  creuses  parallèles  1 
toutes  alimentées  en  gaz  combustible  sous 
pression  et  débouchant  toutes  dans  un  même 
plan  P, 

-  une  paroi  plane  2  perpendiculaire  aux  axes  des 
55  aiguilles  1  et  composée  de  deux  plaques  3  et 

4  juxtaposées  et  perforées,  paroi  délimitant  en 
partie  un  boîtier  (non  représenté)  qui  envelop- 
pe  les  aiguilles  1  et  dans  lequel  est  admis  de 
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l'air  sous  pression. 
Les  perforations  de  la  paroi  2  sont  ici  respective- 

ment  : 
-  des  paires  d'orifices  élémentaires  circulaires  5 

évidés  dans  la  plaque  extérieure  3  et  séparés 
par  des  pontets  6, 

-  et  des  lumières  allongées  7  évidées  dans  la 
plaque  interne  4  et  dont  le  contour  correspond 
à  celui  de  l'ensemble  formé  par  deux  orifices  5 
et  par  le  pontet  6  qui  les  sépare. 

Chaque  pontet  6  est  centré  sur  l'axe  d'une  aiguille 
1. 

La  face  intérieure  de  la  plaque  interne  4  est  écar- 
tée  du  plan  P  d'une  distance  D  suffisante  pour  que 
soit  créé  autour  de  la  sortie  de  chaque  aiguille  1  un 
passage  annulaire  R  permettant  d'admettre  un  cou- 
rant  d'air  comburant  A,  autour  du  jet  de  gaz  G  prove- 
nant  de  ladite  aiguille,  dans  les  perforations  en  regard 
de  la  paroi  2. 

Le  fonctionnement  du  brûleur  ainsi  décrit  est  le 
suivant. 

Les  deux  courants  sous  pression  de  gaz  G  et  d'air 
A  sont  admis  simultanément  à  travers  l'aiguille  1  et  le 
passage  R  en  direction  des  évidements  5  et  7  et  des 
pontets  6. 

Les  chocs  des  jets  centraux  de  gaz  G  contre  les- 
dits  pontets  6  ont  pour  conséquence  de  dévier  trans- 
versalement  ces  jets  en  les  obligeant  à  se  mélanger 
à  l'air  Aet  c'est  le  mélange  intime  de  ces  deux  compo- 
sants  gazeux  qui  est  allumé  dès  sa  sortie  des  orifices 
5  pour  former  les  flammes  8. 

Pour  améliorer  encore  ce  fonctionnement  en  as- 
surant  un  excellent  accrochage  desdites  flammes  8 
sur  la  paroi  1  pour  tous  les  régimes,  et  même  pour 
ceux  correspondant  aux  puissances  calorifiques 
maximales  et  donc  aux  débits  de  gaz  et  d'air  maxi- 
maux,  conformément  à  l'invention,  on  rapporte  sur  la 
face  extérieure  de  la  plaque  externe  3  une  pluralité  de 
grilles  9  superposées  constituées  par  des  fils  très  fins 
formant  des  mailles  très  petites,  grilles  perforées  au 
droit  des  orifices  5  par  des  trous  1  0  plus  petits  que  ces 
orifices. 

Le  nombre  des  grilles  superposées  pourrait  être 
égal  à  2,  les  fils  qui  composent  chaque  grille  étant 
alors  inclinés  de  45°  sur  les  fils  composant  l'autre  gril- 
le. 

Dans  le  mode  de  réalisation  préféré  illustré,  le 
nombre  des  grilles  superposées  est  égal  à  3  et  les  fils 
constitutifs  de  chacune  de  ces  trois  grilles,  désignées 
respectivement  par  les  références  9̂   92  et  93,  sont 
alors  inclinés  de  60°  sur  les  fils  composant  chacune 
des  grilles  contiguës. 

Les  petites  mailles  de  chaque  grille  sont  rectan- 
gulaires  et  de  préférence  carrées. 

Sur  la  figure  3,  on  a  représenté  trois  pans  de  la 
face  extérieure  du  brûleur,  correspondant  respective- 
ment,  à  partir  de  la  gauche,  à  la  superposition  des 
trois  grilles,  à  la  superposition  de  deux  grilles  seule- 

ment,  une  grille  étant  supprimée,  et  à  la  présence 
d'une  grille  seulement,  les  deux  autres  grilles  étant 
supprimées. 

Sur  cette  figure  3,  les  deux  trous  10  d'une  même 
5  paire  correspondant  aux  deux  trous  5  constituant 

l'ajutage  d'une  même  flamme  8  ont  été  représentés 
respectivement  dans  le  pan  de  gauche  correspon- 
dant  à  la  réalisation  effective  et  dans  le  pan  du  milieu. 

Le  fil  constitutif  de  chaque  grille  doit  bien  entendu 
10  être  constitué  en  un  matériau  réfractaire. 

Il  présente  un  petit  diamètre,  ce  diamètre  étant 
notamment  de  l'ordre  de  0,1  à  0,2  mm. 

Les  pas  des  mailles  de  chaque  grille  sont  avan- 
tageusement  de  l'ordre  de  0,4  à  0,5  mm. 

15  Un  exemple  typique  est  le  suivant  :  les  fils  sont 
en  acier  inoxydable  et  ont  un  diamètre  de  0,17  mm, 
les  mailles  sont  carrées  et  leur  pas  est  égal  à  0,45 
mm. 

Dans  un  mode  de  réalisation  ayant  donné  toute 
20  satisfaction,  les  autres  cotes  relatives  aux  perfora- 

tions  du  brûleur  étaient  les  suivantes  : 
-  les  trous  5  circulaires  avaient  chacun  un  dia- 

mètre  de  2,8  mm  et  étaient  séparés  par  un  pon- 
tet  6  large  de  1  mm, 

25  -  quant  aux  trous  1  0  perforés  dans  chaque  grille, 
ils  étaient  également  circulaires,  présentaient 
un  diamètre  de  2  mm  et  étaient  séparés  par  une 
bande  de  grille  large  de  2,6  mm. 

Si  donc  on  considère  une  projection  sur  le  plan  P, 
30  les  cercles  correspondant  aux  trous  1  0  sont  tangents 

intérieurement  aux  cercles  correspondant  aux  orifi- 
ces  5  :  en  d'autres  termes,  les  relativement  "petits" 
trous  10  évidés  dans  les  grilles  sont  excentrés  par 
rapport  aux  orifices  5  plus  grands,  les  axes  desdits 

35  trous  10  étant  plus  éloignés  de  l'axe  X  de  l'aiguille  1 
que  les  axes  desdits  orifices  5,  comme  bien  visible 
sur  la  figure  3.  Cette  excentricité  présente  un  avanta- 
ge  qui  sera  exposé  plus  loin. 

Quand  on  perfore  les  grilles  9̂   ,  92  et  93  pour  y  for- 
40  mer  les  trous  10,  on  coupe  les  fils  constitutifs  de  ces 

grilles  et  les  différentes  extrémités  coupées  de  ces 
fils  délimitent  autour  de  chaque  trou  10  des  couron- 
nes  de  "pointes"  acérées  orientées  selon  de  multiples 
directions. 

45  L'expérience  montre  que  la  présence  de  ces 
pointes,  qui  sont  très  rapidement  chauffées  et  même 
portées  au  rouge  lors  de  l'allumage  des  flammes,  a 
pour  effet  de  retenir  très  efficacement  les  bases  de 
ces  flammes  en  interdisant  leur  décollage,  même 

50  pour  des  débits  élevés  du  mélange  air-gaz. 
On  obtient  ainsi  une  excellente  stabilité  du  brû- 

leur,  ce  qui  se  traduit  par  un  fonctionnement  silen- 
cieux  de  celui-ci  à  tous  les  régimes. 

L'excentricité  décrite  ci-dessus  à  propos  du  mode 
55  de  réalisation  illustré  sur  les  figures  1  et  3  présente 

l'avantage  suivant  :  la  répartition  des  "pointes"  de  fil 
coupé  qui  font  saillie  vers  l'intérieur  des  canaux  défi- 
nis  par  les  prolongements  axiaux  des  orifices  5  vers 

3 
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l'extérieur  du  brûleur  est  d'autant  plus  dense  que  l'on 
se  rapproche  de  l'axe  X  de  l'aiguille  1  ,  c'est-à-dire  de 
la  portion  centrale  du  courant  gazeux  à  enflammer. 

Cette  répartition  privilégiée  desdites  pointes 
d'accrochage  vers  ladite  portion  centrale  favorise  l'ef- 
ficacité  de  cet  accrochage,  pour  un  diamètre  donné 
des  orifices  5  et  donc  pour  un  débit  donné  du  gaz 
combustible. 

En  suite  de  quoi,  et  quel  que  soit  le  mode  de  réa- 
lisation  adopté,  on  dispose  finalement  d'un  brûleur 
dont  la  constitution,  le  fonctionnement  et  les  avanta- 
ges  résultent  suffisamment  de  ce  qui  précède. 

Comme  il  va  de  soi,  et  comme  il  résulte  d'ailleurs 
déjà  de  ce  qui  précède,  l'invention  ne  se  limite  nulle- 
ment  à  ceux,  de  ses  modes  d'application  et  de  réali- 
sation,  qui  ont  été  plus  spécialement  envisagés  ;  elle 
en  embrasse,  au  contraire,  toutes  les  variantes. 

Revendications 

1.  Brûleur  à  gaz  du  type  distribuant  à  travers  des 
ajutages  multiples  les  flammes  (8)  engendrées 
par  la  combustion  d'un  gaz  combustible  sous 
pression  dans  l'airsous  pression,  lesdits  ajutages 
étant  essentiellement  constitués  par  des  orifices 
perforés  chacun  dans  une  paroi  (2)  en  regard  de 
la  sortie  d'une  aiguille  creuse  (1)  alimentée  parle 
gaz  sous  pression  (G),  ladite  sortie  étant  légère- 
ment  écartée  de  ladite  paroi  de  façon  à  réserver 
entre  elles  un  passage  annulaire  (R)  par  lequel 
l'air  sous  pression  (A)  est  admis,  autour  du  jet  de 
gaz  sortant  de  l'aiguille,  dans  l'orifice  concerné 
de  la  paroi,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend,  rap- 
portées  sur  la  face  extérieure  de  la  paroi  perforée 
(2)  et  superposées  l'une  contre  l'autre,  au  moins 
deux  grilles  métalliques  (9)  à  petites  mailles  rec- 
tangulaires,  les  directions  des  fils  contitutifs  de 
chaque  grille  étant  inclinées  sur  les  directions  des 
fils  constitutifs  de  chaque  autre  grille  d'angles  dif- 
férents  de  90°,  chaque  grille  étant  évidée,  en  re- 
gard  des  orifices  (5)  perforés  dans  la  paroi,  de 
trous  (10)  un  peu  plus  petits  que  ces  orifices,  et 
chacune  des  deux  dimensions  des  mailles  de 
chaque  grille  étant  inférieure  à  la  moitié  du  diamè- 
tre  ou  équivalent  de  chaque  trou. 

2.  Brûleur  à  gaz  selon  la  revendication  1  ,  caractéri- 
sé  en  ce  que  le  nombre  des  grilles  superposées 
(9)  est  égal  à  3  et  en  ce  que  les  fils  qui  composent 
chaque  grille  sont  inclinés  sur  les  fils  qui  compo- 
sent  chaque  grille  contiguë  d'angles  égaux  à  60°. 

3.  Brûleur  à  gaz  selon  l'une  quelconque  des  précé- 
dentes  revendications,  caractérisé  en  ce  que 
chaque  grille  (9)  est  constituée  par  des  fils  en 
acier  inoxydable  dont  le  diamètre  est  compris  en- 
tre  0,1  5  et  0,20  mm,  formant  des  mailles  carrées 

dont  le  pas  est  de  l'ordre  de  0,40  à  0,50  mm,  le 
diamètre  de  chaque  trou  (10)  évidé  dans  la  grille 
étant  de  l'ordre  de  2  mm. 

5  4.  Brûleur  à  gaz  selon  l'une  quelconque  des  précé- 
dentes  revendications,  caractérisé  en  ce  que  la 
cloison  est  constituée  par  deux  plaques  (3,4)  jux- 
taposées  et  perforées  différemment  de  façon  tel- 
le  que  la  plaque  extérieure  (3)  forme  des  pontets 

w  (6)  coupant  les  axes  des  aiguilles  (1)  et  divisant 
les  orifices  en  deux  moitiés  ou  orifices  élémentai- 
res  (5). 

5.  Brûleur  à  gaz  selon  la  revendication  4,  caractéri- 
15  sé  en  ce  que  les  axes  des  deux  relativement  pe- 

tits  trous  (1  0)  évidés  dans  les  grilles  superposées 
et  correspondant  aux  deux  orifices  élémentaires 
(5)  d'une  même  paire  d'orifices  associée  à  une  ai- 
guille  (1)  sont  plus  éloignés  de  l'axe  de  l'aiguille 

20  que  les  axes  de  ces  deux  orifices  élémentaires. 

6.  Brûleur  à  gaz  selon  la  revendication  5,  caractéri- 
sé  en  ce  que  les  orifices  élémentaires  (5)  présen- 
tent  une  section  circulaire  de  diamètre  2,8  mm  et 

25  sont  séparés  par  des  pontets  (6)  larges  de  1  mm 
et  en  ce  que  les  trous  (10)  évidés  dans  chaque 
grille  (9)  présentent  une  section  circulaire  de  dia- 
mètre  2  mm  et  sont  séparés  par  une  bande  de 
grille  (11)  large  de  2,6  mm. 
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